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Rapport de la Cinquième Commission 

Rapporteur : M. Carl C. PEDERSEN (Canada) 

1. A sa 61ème séance, le 15 décembre 1980, la Cinquième Commission, en application 
de l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné l'état 
présenté par le Secrétaire général au sujet des incidences administratives et 
financières (A/C.5/35/lll) du projet de résolution recommandé par la Commission 
politique spéciale au paragraphe 13 de son rapport (A/35/765), ainsi que le rapport 
correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/35/7/Add.29). 

2. Les observations et commentaires formulés au cours du débat de la Commission 
sur cette question sont résumés dans le compte rendu analytique de la séance 
(A/C.5/35/SR.61). 

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

3. La Cinquième Commission a décidé, sans opposition, d'informer l'Assemblée 
générale que, si elle adoptait le projet de résolution recommandé par la Commission 
politique spéciale au paragraphe 13 de son rapport (A/35/765), il faudrait ouvrir 
des crédits additionnels de 669 800 dollars et de 50 000 dollars respectivement 
aux chapitres 27 et 28 D du budget-programme de l'exercice biennal 1980-1981. Il 
faudrait également ouvrir un crédit de 77 000 dollars au chapitre 31 (Contributions 
du personnel), lequel serait compensé par l'inscription d'un montant équivalent au 
chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel). 

4. Les représentants des Etats-Unis d'Amérique, du Haroc, du Royau.me-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ont fait des déclarations pour expliquer leur position. 
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